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��
������ ������
 
Sur l’année 2007, 2412 heures ont été effectuées, ce qui représente l'équivalent de 1,6 personnes à 
temps plein.  
 
 
Le total des heures effectuées se répartit de la façon suivante : 
 

Répartition des activités des piégeurs
(Année 2007)
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Cette comptabilité analytique ne prend en compte que le temps de travail et les moyens strictement 
nécessaires à la capture des ragondins. 
85% du temps de travail sont consacrés à la mise en œuvre de la capture des animaux (piégeage, 
repérage, transport incinérateur). Les 15% restants sont consacrés à l’entretien du matériel, au 
traitement des données et à la cartographie (relevés terrain) du degré d’infestation. 
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Deux périodes de piégeage ressortent du graphique ci-dessous : 

- de janvier à juin : pression de piégeage faible (voire nulle en mars). La priorité a été donnée 
aux actions de démoustication qui ont débuté très tôt cette année, avec comme contrainte 
technique majeure et nouvelle le passage « au tout BTI ». 

- de juillet à novembre : pression de piégeage forte.  

Il n’y a pas eu de piégeage au mois de décembre, le temps a été consacré uniquement à la 
cartographie du degré d’infestation (relevés terrain). 

 

Pression de piégeage
(Année 2007 )
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406 ragondins ont été capturés et éliminés durant l’année 2007. Les captures sont réparties de la façon 
suivante :  
  
 

 

Répartition mensuelle des effectifs capturés
(Année 2007)
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Ragondins 
capturés en 2007 

Janvier 20 
Février 30 
Mars 0 
Avril 13 
Mai 5 
Juin 11 
Juillet 80 
Août 84 
Septembre 82 
Octobre 57 
Novembre 24 
Décembre 0 
Total 406  
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La majorité des captures a eu lieu en été et en automne, de juillet à novembre, ce qui correspond à la 
période de forte pression de piégeage  

Parmi l’ensemble des animaux éliminés on dénombre 242 mâles et 155 femelles (et 9 individus de sexe 
indéterminé car souvent trop jeunes), soit un sexe ratio de 1,56 mâles pour 1 femelle. Donc toujours en 
faveur des mâles comme les années précédentes. 

Huit rats ont également été capturés dans les pièges-cages, puis relâchés car non classés nuisibles sur 
le département en 2007. 

 

Le poids moyen de la population piégée est de 3,1 kg (identique à 2006), avec un poids moyen respectif 
de 3,2 kg pour les mâles et de 3,1 kg pour les femelles. Ce qui correspond à des animaux jeunes. 
 
Les figures suivantes 1 et 2 précisent les résultats des captures journalières. Elles mettent en évidence 
que les captures les plus importantes ont été effectuées en été et en automne, ce qui est cohérent avec 
la pression de piégeage effectuée. La courbe de cumul des captures reste toujours ascendante, ce qui 
laisse penser que la population n’est pas épuisée et qu’il est primordial de maintenir une pression de 
piégeage en 2008. 
 

Evolution des captures journalières
(Année 2007)
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Figure 1 

 

Evolution du cumul des captures
(Année 2007)
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Figure 2 
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Ragondin capturé – commune de Mauguio (St Marcel) 
 
 
 

 
Coulée de ragondins très nettement visible – commune de Mauguio (St Marcel) 
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Piège-cage sur Roquefeuille – commune de Mauguio 
 
 
 

 
Terrier de ragondin – commune de St Nazaire de Pezan (canal de Lunel) 
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Cette année, le piégeage a été réalisé principalement sur six communes : Candillargues, La Grande-
Motte (Golf), Marsillargues, Mauguio, Pérols et Saint-Nazaire de Pezan (cf. figure 3). 
86% des effectifs ont été capturés sur Mauguio, Marsillargues et Saint-Nazaire de Pezan. 
 
 
 

Répartition par commune des effectifs capturés
(Année 2007)
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Figure 3 
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Depuis le début de l’opération, 6735 ragondins ont été capturés. La figure 4 ci-dessous indique 
l’évolution des captures au cours du temps. Depuis 2004, le nombre de ragondins capturés est stable. 
Comme déjà indiqué, il s’agit d’un piégeage « d’entretien » pour éviter les phénomènes de 
recolonisation. 
 
 
 

Répartition annuelle des captures
depuis le début de l'opération 
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Figure 4 
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La régulation des ragondins depuis novembre 1998 s’est opérée sur les 9 communes du SMGEO où a 
été observée la présence de ragondins : Candillargues, La Grande-Motte, Lansargues, Lunel, 
Marsillargues, Mauguio, Pérols, Saint-Just, Saint Nazaire de Pezan.  
Depuis bientôt 10 ans, les captures les plus importantes se font sur les communes suivantes : 

- Lansargues 
- Marsillargues 
- St Nazaire de Pezan 
- Candillargues 
- Mauguio 

communes dont les milieux (zones humides à habitats plutôt doux, zones de cultures céréalières et 
arboricoles) sont les plus favorables à l’installation des ragondins. C’est ainsi que plus de 1400 
ragondins ont été capturés sur les communes de Lansargues, Marsillargues et St Nazaire de Pezan. 
 
 

Répartition par commune des effectifs capturés sur l 'Etang de l'Or,
depuis novembre 1998
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Figure 5 
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Rappel : depuis l’automne 1999, des relevés sont effectués chaque année (en fin d’année) pour réaliser 
un état comparatif du degré d’infestation (évalué à partir des indices de présence) et évaluer l’évolution 
de la répartition des populations par rapport à janvier 1999 (avant piégeage). Ce diagnostic a 
essentiellement pour objectif d’appréhender l’efficacité de la lutte et de fournir les éléments nécessaires 
pour éventuellement améliorer le piégeage d’une année sur l’autre. 

 

Une forte régression du degré d’infestation a été observée de 1999 à octobre 2001 ; 2001 étant l’année 
où le degré d’infestation était majoritairement nul sur l’ensemble de l’Etang. En octobre 2002, on 
observait une légère colonisation de l’Etang de l’Or (pouvant s’expliquer par une diminution de la 
pression de piégeage) puisque le degré d’infestation passe de type nul à majoritairement faible. Cette 
tendance s’est confirmée par la suite en octobre 2003, bien que la pression de piégeage ait été 
augmentée par rapport à 2002. 

Depuis octobre 2004, le degré d’infestation reste majoritairement faible sur l’ensemble du site. 
Certaines lignes apparaissent même en « infestation nulle ». Ce qui démontre la nécessité de maintenir 
une certaine pression de piégeage.  

 

Le diagnostic réalisé fin 2007 confirme cette tenda nce  (cf. planche suivante). 
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�  Vol de pièges-cages / matériel  : 

Chaque année, nous sommes confrontés à des vols de cages. Près de 250 cages ont disparu depuis le 
début de l’opération, ce qui représente un coût non négligeable de près de 8000 euros . Dès qu’un 
vol est observé, l’EID Méditerranée dépose systématiquement une plainte en gendarmerie. 

 
Sur l’année 2007, 29 cages ont été volées : 

- 9 cages + piquets : commune de Mauguio (« Les Faïsses ») 
- 15 cages : commune de Candillargues (chemin de la Paluzelle) 
- 5 cages : commune de la Grande-Motte (Golf). 

C’est toujours sur la commune de Candillargues que le nombre de cages volées est le plus important 
(17 en 2006, 16 en 2005). 
 
Néanmoins, aucun vol de cages n’a été relevé cette année sur les communes de Lansargues et St 
Nazaire de Pezan, où les vols étaient systématiques. 
 

�  Utilisation détournée des cages : 

Il arrive que des personnes ferment délibérément les cages sur les lignes de piégeage, ou 
« empruntent » les cages pour une utilisation personnelle, ou alors que les cages fermées par nos soins 
le week-end soient utilisées. Le lundi, lorsqu’ils viennent ouvrir ces cages, les agents retrouvent des 
ragondins capturés vivants, ou dans le pire des cas ces ragondins sont morts dans les cages. Ces 
actions ont malheureusement pour effet de diminuer l’efficacité de la lutte et apportent une mauvaise 
image à l’opération menée. 

 
L’information et la sensibilisation au travers des mairies et à destination du public doivent plus que 
jamais être maintenues et accentuées.  
 
 

6. *	
�����	
�
 

Malgré un démarrage difficile (la priorité ayant été donnée aux actions de démoustication qui ont débuté 
très tôt cette année 2007, et qui ont été intensives durant le premier semestre, avec comme contrainte 
technique majeure et nouvelle le passage « au tout BTI ») et donc une pression de piégeage faible au 
départ, les résultats du diagnostic réalisé fin 2007 montrent que le degré d’infestation sur l’ensemble du 
site reste majoritairement faible. 

Une mobilisation accrue du personnel alors à nouveau disponible dans le second semestre de l’année a 
en effet permis de compenser la faible pression de piégeage du début d’année. 

 

Pour 2008, la pression de piégeage sera maintenue afin de conserver au minimum un degré 
d’infestation identique à celui de 2007, sur l’ensemble du site. 

 
 
 
 
 
 


